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Le conseil municipal se réunira 
les 6 juillet et 21 septembre. 
Les séances seront retransmises 
en direct sur Facebook : @Ville 
de Saint-Avé. Retrouvez toutes 
les délibérations du conseil 
municipal sur : saint-ave.bzh

Anne Gallo 
Maire de Saint-Avé 
Maerez Sant-Teve

LA REVUE DES AVÉENS #171

CET ÉTÉ, PLACE AU JEU !

Ce numéro met en 
avant les nombreuses 
initiatives et événements 

mis en place dans le domaine 
du jeu par différents acteurs 
de notre territoire. Ainsi que 
vous le découvrirez au fil de 
votre lecture, le jeu comporte 
de nombreux bienfaits. 
Il est un vecteur de lien social, 
parce qu’il rassemble les tous 
petits, les enfants, les ados, les 
adultes, les familles, les seniors, 
les personnes en situation de 
handicap… Il est également un 
vecteur d’apprentissage à tout 
âge, et permet la découverte, 
la compréhension du monde, le 
développement de l’habilité, de 
la patience, de la confiance en 
soi... Il peut aussi être un vecteur 
d’activité physique, qui est si 
importante à l’heure où nos 
modes de vie sont parfois trop 
sédentaires.
Vous lirez également qu’une 
ludothèque verra bientôt le jour : 
il s’agit d’un lieu à l’ambiance 
chaleureuse, entièrement dédié 
au jeu, pensé et conçu pour 
accueillir les enfants et leurs 
parents, ou simplement des 
groupes d’amis qui veulent 
passer un bon moment et 
partager quelques fous rires.
Passez un très bel été !

Très bel été à toutes et tous ! 

EN HAÑV-MAÑ, BEC’H 
D’AN C’HOARI !

An niverenn-mañ a laka àr 
wel ar bochad traoù ha 
darvoudoù aozet àr dachenn 

an c’hoari get meur a oberour 
ag hor c’hornad-bro. Evel ma vo 
diskouezet deoc’h er pajennoù 
da-heul en deus an c’hoari e-leizh 
a efedoù mat.
Liammiñ a ra an dud, a-gaoz ma 
vod ar re vihanañ, ar vugale, ar 
grennarded, ar re vras, ar familhoù, 
ar re gozh, an dud nammet… 
C’hoari zo ivez ur feson da zeskiñ 
da bep oad, ha roiñ a ra an tu d’an 
den da zizoloiñ, da gompren ar 
bed, da vout ampartoc’h, da gaout 
muioc’h a basianted pe a fiziañs 
ennoñ… En ur c’hoari e c’heller 
ivez gober embregerezh-korf, ar 
pezh a zo ker pouezus hiziv, d’ur 
mare ma ne vouljomp ket a-walc’h 
a-wezhioù en hor buhez pemdez.
Oc’hpenn da se, c’hwi a lenno e vo 
digoret ur c’hoariaoueg edan berr. 
Ur lec’h degemerus e vo, gouestlet 
penn-da-benn d’an c’hoari, soñjet 
hag empentet evit degemer ar 
vugale hag o zud, peotramant 
strolladoù mignoned hag a garehe 
tremen un taolad bourrapl hag un 
abadenn c’hoarzhin holl asambl.

Me a souet deoc’h tremen 
un hañvad kaer ! 
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Pose de la première pierre  
du Pôle sportif
Mercredi 24 mai dernier, Anne Gallo, maire,  
Pascal Bolot, Préfet du Morbihan, Gaëlle Favennec, 
vice-présidente du Conseil départemental, et David 
Robo, président de Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération, ont posé la première pierre du futur 
pôle sportif de Kerozer. La première phase des 
travaux s’achèvera en septembre 2024. ©
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Cérémonie du 8 mai
Le 8 mai dernier, Anne Gallo, maire, des 
représentants d’associations d’anciens combattants, 
des membres du Conseil municipal des jeunes et du 
Conseil municipal des enfants ont rendu hommage 
à toutes les générations de la seconde guerre 
mondiale, en présence de nombreux Avéens. 

Le carnaval s’invite 
à l’Ehpad
Le carnaval des écoles publiques a 
eu lieu au début du printemps. Les 
enfants déguisés ont déambulé 
dans les rues. Les classes de CP 
et CP-CE1 de l’école Julie Daubié 
sont ensuite allées chanter avec 
les résidents à l’Ehpad. Petits et 
grands ont partagé chansons, 
friandises, rires et discussions.   

INSTANT’AVÉ
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Le Dôme clôture sa saison  
culturelle en beauté 
Environ 500 spectateurs ont assisté au dernier 
spectacle de la saison culturelle du Dôme, en 
plein-air, sur l’esplanade Louis Thomas. Queen-
A-Man, l’équipe masculine de majorettes, a 
rendu hommage au chanteur Freddie Mercury 
pour le plus grand plaisir des spectateurs.

Les élèves de l’École 
municipale de musique 
sur la scène du Dôme 
La première partie du concert de l’Orchestre 
National de Bretagne, dans le cadre de la 
saison culturelle 2022-2024, a été proposée 
par les élèves de l’école municipale de 
musique. L’orchestre a ensuite fait découvrir 
sa nouvelle création « Talents cachés », qui 
met en valeur des compositeurs peu connus 
du grand public.
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Le marché bio fête le printemps
Mardi 16 mai, producteurs et commerçants ont fêté le 
printemps sur l’esplanade Louis Thomas, place Notre-
Dame du Loc. Ils sont présents chaque mardi de 16h 
à 19h et proposent des produits bios et locaux : pain, 
galettes, fruits, légumes, fromages, produits laitiers...

Une nouvelle aire de jeux à l’école 
Anita Conti
Une nouvelle aire de jeux a été inaugurée dans la 
cour mutualisée de l’école Anita Conti et de l’accueil 
de loisirs L’albatros. Un équipement dédié à la grimpe 
et conçu avec des matériaux naturels. Cette aire de 
jeux complète la slakeline et la ninja-line, installées 
l’année dernière.

LA REVUE DES AVÉENS #171
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QUATRE NOUVELLES TRANCHES  
DE QUOTIENTS FAMILIAUX
Quatre nouvelles tranches de quotients familiaux seront applicables 
à compter de la rentrée scolaire 2023, au-delà de la tranche E déjà 
existante. Le quotient familial de chaque famille est calculé par la 
Caisse d’allocations familiales du Morbihan, en fonction des revenus 
et de la composition de la famille. Ils déterminent, pour chaque 
tranche, le tarif de plusieurs services périscolaires : garderie, cantine, 
accueils de loisirs, école de musique… Cette décision se justifie par 
la volonté de la Ville de réajuster les tarifs en fonction des moyens 
des familles, pour plus de cohérence et d’équité.

Le saviez-vous ?
La Ville dépense en moyenne 41 € pour l’accueil d’un enfant durant  
une journée à L’albatros, repas compris. Ce coût comprend la 
rémunération des animateurs, les activités, les infrastructures… 
À compter du 4 septembre, les familles avéennes paieront  
entre 7,80 € pour les plus modestes (quotient familial A)  
et 19,30 € pour les plus aisées (quotient familial I). 

ACTUALITÉS

LES MERCREDIS 
À L’ALBATROS 
NOUVELLES MODALITÉS 
DE RÉSERVATION

UNE JOURNÉE RÉSERVÉE EST 
UNE JOURNÉE DUE
Les familles dont les enfants fréquentent 
L’albatros le mercredi durant les périodes 
scolaires ont vu les modalités de réserva-
tion changer pour l’année 2023-2024. Il 
n’est désormais plus possible de réserver 
simultanément tous les mercredis de l’année 
scolaire. Par ailleurs, chaque journée réser-
vée sera due, que l’enfant fréquente l’éta-
blissement ou non. Cette décision permet-
tra de limiter les désistements de dernière 
minute et d’offrir un meilleur accès à ce ser-
vice, compte-tenu du besoin croissant des 
familles d’un mode de garde pour le mer-

Les modalités de réservation des mercredis 
à l’accueil de loisirs L’albatros évoluent. Elles 
deviennent trimestrielles et définitives. Objectif : 
améliorer le suivi du nombre d’enfants inscrits et 
mieux répondre aux besoins des familles. 

LA REVUE DES AVÉENS #171

Le saviez-vous ?
La capacité d’accueil de 
L’albatros est l’une des plus 
élevée du Morbihan, en 
considérant le nombre de 
familles sur la commune. Il 
dispose de 196 places, dont 
74 pour les 3-5 ans et 122 
pour les 6-11 ans.

credi. En effet, depuis plusieurs années, les 
places proposées à L’albatros étaient prises 
d’assaut dès l’ouverture des réservations. 
Certaines familles se retrouvaient alors 
sans possibilité d’y inscrire leurs enfants, 
alors que l’accueil de loisirs ne faisait pas le 

plein, en raison des annulations de dernière 
minute. L’objectif est donc d’améliorer cette 
situation et d’inciter les familles à s’engager 
davantage, en honorant leurs réservations.

RÉSERVATIONS AU TRIMESTRE
Consciente qu’il est parfois difficile pour les 
familles d’anticiper les besoins sur l’année, 
la Ville de Saint-Avé fait le choix d’ouvrir 
les inscriptions au trimestre, plutôt qu’à 
l’année. Les réservations pour les mercre-
dis de septembre à décembre ont eu lieu 
en juin dernier. L’ouverture des réservations 
pour la période de janvier à mars aura lieu 
en décembre, et en mars pour la période 
d’avril à juin.  
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PARTEZ EN VACANCES 
SEREINEMENT 

LES CONSEILS DE 
LA GENDARMERIE 
> Ne communiquez pas 
vos dates de départ en vacances 
sur les réseaux sociaux.
> Faites vivre votre logement en 
votre absence : demandez à une 
personne de confiance de relever 
votre courrier, d’ouvrir et fermer 
les volets ou d’allumer la lumière 
de temps en temps.
> Fermez correctement vos 
fenêtres et volets et vérifiez le 
bon état de vos serrures et verrous.
> Ne laissez pas d’outils ou de 
matériels à l’extérieur de votre 
habitation.
> Ne laissez pas de grosses sommes 
d’argent dans votre habitation.

L’OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES : UNE 
SURVEILLANCE GRATUITE   
VOTRE DOMICILE
Mise en œuvre par la police et la 
gendarmerie nationale, l’opération 
tranquillité vacances permet de 
surveiller le domicile de ceux qui 

s’absentent. En cas de tentative 
d’effraction, les habitants sont 
assurés d’être prévenus.  

PRATIQUE 
S’inscrire à l’opération tranquillité vacances, 
au plus tard trois jours avant votre départ :  

• Directement auprès de 
la police municipale ou la 
gendarmerie 
• En ligne, en remplissant  
le formulaire sur  
service-public.fr 

CONTACT 
Gendarmerie de Saint-Avé :  
02 97 53 47 55 
Police municipale de Saint-Avé :  
02 97 60 60 92

Vous partez bientôt en vacances ? Quelques dispositions vous 
permettent de quitter votre logement en toute tranquillité. 

Nouveau : un après-midi 
pour les aînés
En remplacement du repas des aînés, la 
Ville de Saint-Avé, en partenariat avec 
le comité des fêtes, propose désormais 
un après-midi dansant. Cette première 
édition aura lieu dimanche 15 octobre, 
de 14h à 18h30, à l’Espace Jean Le 
Gac. Animé par le groupe de musique 
« Les colibris », l’après-midi est ouvert 
aux Avéennes et Avéens, afin qu’ils 
se rencontrent et échangent autour 
d’un moment festif.  

Que faire d’un nid  
de frelons asiatiques ? 
La Ville accompagne les habitants dans la 
destruction des nids de frelons asiatiques. 
Elle prend financièrement en charge une par-
tie de l’intervention de destruction. Si vous 
constatez la présence d’un nid chez vous ou 
près de chez vous, informez la Ville. Un agent 
des services espaces verts se déplacera et 
vous indiquera la marche à suivre. 

49c’est le nombre de nids détruits  
en 2022. Ce nombre a presque doublé 

par rapport à 2021.

CONTACT 
02 97 60 70 10 – mairie@saint-ave.fr 

Les nouveaux avéens seront accueillis en octobre
Les Avéens qui ont, ou auront, emménagé entre septembre 2022 et août 2023 
sont conviés à la prochaine cérémonie d’accueil, samedi 14 octobre. Après une 

visite guidée de la commune en bus, ils 
seront accueillis en mairie pour rencontrer 
les élus et découvrir les projets et les 
services de la Ville. Les invitations seront 
adressées par courrier courant septembre. 
Toutefois, les Avéens concernés peuvent 
se faire connaître, dès à présent, auprès 
du service communication.
CONTACT 
02 97 60 70 10 – communication@saint-ave.fr

Lutte contre la prolifération 
de moustiques
Le moustique tigre peut être vecteur 
de virus comme ceux de la dengue, du 
chikungunya ou du Zika.  Pour lutter contre 
sa prolifération, il est conseillé de vider tous 
les objets pouvant retenir l’eau de pluie 
(brouettes, seaux, coupelles de pots de 
fleurs…) afin de l’empêcher de pondre et 
de proliférer. Couvrir avec un voile ou une 
moustiquaire les récupérateurs d’eau ou les 
fûts devant rester dehors est recommandé. 
Par ailleurs, nettoyer les gouttières et regards 
permet de faciliter l’écoulement des eaux.
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Dossier

CAP SUR LE JEU ! 

Parce que jouer, ce n’est pas que de 
la rigolade, la Ville souhaite donner 
accès au jeu au plus grand nombre. 

Depuis plusieurs années, des actions au-
tour du jeu sont mises en place à destina-
tion de tous les publics. L’évènement em-
blématique « Fête vos jeux » aura lieu le 
7 octobre prochain, pour la 11ème édition. 
Des animations ont lieu régulièrement 
à la médiathèque avec la Maison des 
jeunes et l’association Aléas, des soirées 
jeux éducatifs à destination des parents, 
de même que des actions de sensibili-
sation autour des jeux vidéo, comme le 
« Game Fest », organisé à Grand-Champ 
par le réseau Ressort, réseau d’anima-
teurs intercommunal. Plus récemment, le 
Conseil municipal des enfants a installé 
une armoire à jeux dans le hall du Dôme. 
L’Ehpad – Résidence du parc utilise aussi 
le jeu comme outil pour favoriser le bien-
être des résidents. 

Au-delà du plaisir qu’il procure, le jeu pré-
sente de nombreux bienfaits. Dès son plus 
jeune âge, l’enfant apprend et découvre le 
monde en jouant. Le jeu favorise le dévelop-
pement de l’enfant (imagination, curiosité) 
et les apprentissages (règles sociales, motri-
cité, réflexion, concentration…). Au sein des 
familles, il favorise la communication entre 
les enfants et les parents. Pour tous, le jeu 
présente de nombreuses vertus : maintien 
du lien social, concentration, mémoire, acti-
vité physique…
Avec l’ouverture prochaine d’une ludo-
thèque à la médiathèque, la Ville fran-
chit une nouvelle étape dans sa politique 
éducative et culturelle en faveur du jeu. 
Ce nouveau service viendra enrichir et 
pérenniser l’offre mise à la disposition des 
Avéennes et des Avéens. 

Source de plaisir et d’apprentissage, 
il favorise le lien social et l’ouverture 
d’esprit. Le jeu présente de nombreux 
bienfaits pour les enfants, mais aussi 
pour les adultes ! À Saint-Avé, le jeu 
s’invite un peu partout dans la ville, 
au travers des animations proposées 
par les services municipaux, les 
associations, mais aussi dans certaines 
entreprises avéennes qui créent ou 
distribuent des jeux. 
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Soirée jeux organisée par la Maison 
des jeunes à la médiathèque, en 
partenariat avec l’association Aléas. 
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La médiathèque proposera bientôt un nouveau service  
de prêt et d’utilisation sur place de jeux. L’ouverture de 

la ludothèque est prévue en octobre.
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200 JEUX À L’OUVERTURE !
Les amateurs de jeux vont se réjouir. À par-
tir d’octobre, il sera possible d’emprunter 
des jeux et/ou de jouer sur place, dans un 
espace dédié au sein de la médiathèque. 
200 jeux seront disponibles à l’ouverture. 
Les usagers trouveront essentiellement 
des jeux de société et quelques jeux vidéo, 
avec deux consoles disponibles sur place. 
Le fonds sera principalement constitué de 
jeux destinés aux familles. Il y aura aussi 
des jeux pour les plus jeunes, à partir d’un 
an et demi. La ludothèque fera ensuite 
l’acquisition régulière de nouveaux jeux 
tous les ans.

UN ESPACE DE RENCONTRE 
ET D’ANIMATION
Au sein de la ludothèque, il sera donc 
possible d’emprunter des jeux, mais 
également de jouer sur place. « Un des 
objectifs est d’offrir un espace dédié au 
jeu dans lequel tous les usagers (adultes, 
parents, enfants, assistantes maternelles, 
etc.) pourront jouer ensemble. Il ne s’agit 
pas uniquement de mettre des jeux à dis-
position en accès libre », explique Florence 
Maudouit, directrice de la médiathèque. 
Une agente sera présente en permanence 
sur les temps d’ouverture au public pour 
renseigner et accompagner les personnes 
qui souhaitent découvrir un jeu. Elle aura 
pour mission de présenter les jeux, d’expli-
quer et transmettre les règles, de lancer 
la partie. Des animations seront réguliè-
rement proposées.

OUVERTURE PROCHAINE 
D’UNE LUDOTHÈQUE

UN PARTENARIAT AVEC 
L’ASSOCIATION ALÉAS
Un partenariat a été mis en place entre 
l’association Aléas (cf. article page 10) et 
la médiathèque pour la création de la ludo-
thèque. La médiathèque bénéficie ainsi de 
l’expertise des bénévoles, la connaissance 
des jeux pour l’achat et la gestion de la 
collection. L’association participera éga-
lement à l’animation des après-midis et 
soirées jeux proposés par la ludothèque. 
En contrepartie, les membres de l’associa-
tion bénéficieront d’une adhésion gratuite 
et de la possibilité, pour l’association, de 
disposer de l’espace de la ludothèque pour 
ses animations. 
Les férus de jeux vont devoir patienter en-
core un peu, d’ici octobre. Mais des rendez-
vous sont déjà programmés régulièrement 
à la médiathèque. Restez informés ! 
PRATIQUE 

Pour suivre l’actualité de la médiathèque,  
inscrivez-vous à la newsletter mensuelle ou à la 
page Facebook : Médiathèque Germaine Tillion

EN CHIFFRES 

12 500 €  
le montant du budget 
alloué à la création de 

ludothèque pour l’acquisition 
de matériels et de jeux. 
Le projet bénéficie du 

soutien financier de la Caisse 
d’allocations familiales.

1  
ludothécaire

200  
jeux disponibles sur place 

et/ou à l’emprunt

Florence Maudouit, directrice de la 
médiathèque, avec Hélène Morvan, 
ludothécaire, devant la fresque 
réalisée par six jeunes apprentis 
peintres du Centre de Formation 
des Apprentis (CFA) de Vannes. 

L’armoire à jeux du Conseil 
municipal des enfants, 

située dans le hall du 
Dôme, permet aux Avéens 
de déposer régulièrement 
les jeux dont ils n’ont plus 

besoin et de se servir pour 
en découvrir de nouveaux.

LA REVUE DES AVÉENS #171
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Aléas, Association Ludique Entre Avéens 
Sympathiques, rassemble les fans de jeux et souhaite 

promouvoir les jeux de société dits « modernes ».  

DES JEUX POUR TOUS  
LES GOÛTS  
Ici, vous ne trouverez ni Scrabble, ni Mono-
poly ou autre Tarot, mais des jeux moins 
classiques, comme Dixit, Azul, Codename 
ou encore Akropolis, qui fait fureur ! À 
noter que, si ces jeux sont moins connus, 
ils ne sont pas forcément plus compliqués. 
« Il y en a pour tous les goûts », explique 
Audrey Quevel-Gabillion, trésorière de 
l’association. « Nous proposons des jeux 
simples et accessibles qui s’apprennent 
facilement. Nous avons des jeux de stra-
tégie, de chance, de compétition ou encore 
de coopération ». 
L’association, créée en 2019, réunit une 
trentaine d’adhérents qui se retrouve le 
vendredi soir à la salle Simone Veil. Il y a 
toujours des bénévoles pour accompagner 
les personnes, expliquer les règles, lancer 
les parties. « On teste les jeux. Si on aime 
ou rejoue, sinon on essaie autre chose. On 
est entre 12 et 16 personnes à chaque fois. 
Cela permet de faire entre deux et quatre 
tables selon les jeux », explique-t-elle. 

ALÉAS RASSEMBLE 
LES PASSIONNÉS DE JEUX 

DE SOCIÉTÉ

PROMOUVOIR LES JEUX 
DE SOCIÉTÉ 
Les membres d’Aléas souhaitent aussi 
promouvoir les jeux de société. L’associa-
tion travaille en partenariat avec la Ville 
de Saint-Avé. Elle a déjà participé à plu-
sieurs animations avec le service enfance 
jeunesse. Plus récemment, elle a signé une 
convention avec la médiathèque dans le 
cadre de l’ouverture de la ludothèque 
(cf. article en page 9). 
Contrairement à ce que son nom indique, 
l’association est ouverte à tous, à partir 
de 15-16 ans (les rencontres ayant lieu 
en soirée), y compris aux non-avéens. Par 
contre, les membres confirment qu’il faut 
être sympathique, ou plus sérieusement 
aimer jouer ensemble sans prise de tête, 
pour le simple plaisir ! 
PRATIQUE 

Facebook : Aléas
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BRIDGE CLUB 
DU BORD DU GOLFE
L’association Bridge Club 
du bord du Golfe ou BCBG 
réunit les joueurs de bridge 
amateurs, dans un esprit 
convivial. Les adhérents 
se retrouvent les lundi 
et vendredi après-midi pour 
des tournois. Le mercredi 
après-midi est réservé au 
perfectionnement. « On fait 
des tournois entre nous, dans 
un but de loisir et de détente. 
Le club ne participe à aucune 
compétition », explique Guy 
Sorin, le président. « On 
donne quelques explications 
pendant les séances. On 
propose une remise à 
niveau, mais il faut avoir un 
minimum de connaissances 
et avoir déjà joué au bridge 
pour rejoindre le club. » 
L’association fête ses 20 ans 
en 2023. 

JEUX DE SOCIÉTÉ 
DU KREISKER 
La vingtaine d’adhérents de 
l’association Jeux de société du 
Kreisker se réunit tous les mardis 
après-midi. « On joue à la belote, 
au scrabble, au Rummikub, ou 
au Skip-Bo », indique Pierrette 
Corlouer, la présidente. 
« On manque de joueurs pour la 
belote ». Un goûter est offert à 
chaque séance. L’objectif premier 
est la convivialité. 

Dossier
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À L’EHPAD, LE JEU FAVORISE LE LIEN SOCIAL 
ET L’ACTIVITÉ DES RÉSIDENTS 
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Différents jeux sont proposés régu-
lièrement aux résidents de l’Ehpad 
– Résidence du Parc. « Les anima-

tions sont essentielles à la vie de l’éta-
blissement car elles favorisent les inte-
ractions sociales. Elles permettent aussi 
de maintenir les acquis et les fonctions 
cognitives et physiques des résidents », 
explique Christelle Jacob, animatrice. Les 
animations permettent de donner du sens 
au projet de vie des résidents en les gar-
dant actifs, au travers d’activités adaptées 
à leurs capacités et à leurs envies. 
Le jeu est alors un outil important car il per-
met de développer différentes fonctions : 
il favorise les échanges avec les autres, il est 

LE SCRABBLE EN DUPLICATE :  
UN JEU LUDIQUE ET ENRICHISSANT
L’association de Scrabble en duplicate, 
avec arbitrage informatisé, présidée par 
Annick Gourmelin, met à l’honneur le jeu et 
l’apprentissage de vocabulaire varié. À chaque 
partie, les joueurs ont tous les mêmes lettres 
et doivent trouver le plus de mots dans un 
temps donné. Des compétitions nationales, 
régionales et départementales sont organisées 
pour ceux qui souhaitent se challenger. Pour 
découvrir le scrabble dans la bonne humeur, 
rendez-vous les mercredis et jeudis de 14h 
à 19h, salle Simone Veil. L’inscription est 
ouverte à tous.

LE LOTO RIGOLO, KEZAKO ?  
Tous les premiers dimanche du mois, entre octobre et avril, une trentaine 
de personnes se retrouve salle Michel Le Brazidec pour un « loto rigolo ». 
À la différence du loto classique, on ne vient pas au loto rigolo pour gagner 
une télévision ou un vélo. Ici, il y a uniquement des petits lots issus de dons 
ou achetés par l’association. « On vient avant tout pour s’amuser, partager 
un bon moment, et échanger les après-midis d’hiver », explique Florence De 
Franceschi, présidente de l’association Avec Nous, organisatrice de ce rendez-
vous mensuel depuis 10 ans. Le petit groupe est essentiellement composé 
des résidents de l’Ehpad - Résidence du parc, des Séniorales, et de quelques 
enfants qui viennent avec leurs parents ou leurs grands-parents. L’entrée 
est gratuite et chaque loto se termine par un goûter.

S’ENTRAINER AUX ÉCHECS
Parmi ses nombreuses activités, l’association Les 4 saisons 
propose un atelier échec, ouvert à tous les niveaux. L’atelier est 
animé par Jean-Louis Sortais. « Après s’être assuré au préalable 
que tous les joueurs ont bien pris connaissance des règles du 
jeu, nous passons une première partie de l’atelier à lire une 

partie jouée par des joueurs confirmés. Dans 
un deuxième temps, les participants font une 
partie en notant tous les coups. Puis, les joueurs 
recommencent la partie et chacun peut faire ses 
commentaires en cherchant quels ont été les 
coups faibles, ce qui aurait été plus efficace, etc. », 
explique l’animateur. L’atelier a lieu chaque jeudi 
de 14h à 16h, salle du Calvaire.

source de plaisir, il favorise la mémoire, la 
logique, la concentration, la réflexion et 
donne envie de se dépasser. Différents 
jeux sont proposés aux personnes : des 
jeux de société classiques (cartes, dominos 
et dames, Scrabble ou encore loto), mais 
aussi des jeux de manipulation pour faire 
appel à la dextérité, la minutie, la précision, 
la coordination (jeux de construction, mi-
kado, le Molky, etc). « Les jeux et le temps 
des parties sont adaptés pour permettre 
à chacun de pouvoir participer, profiter 
aussi bien du caractère social que ludique 
de l’animation, sans être bridé par son état 
de santé », conclut l’animatrice. 
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La société avéenne Morbihan jeux équipe 
les professionnels en jeux de bars depuis 

bientôt 40 ans. Depuis une douzaine d’années, 
elle développe aussi les fléchettes électroniques 

un peu partout en France.

MORBIHAN JEUX

Installée à Kermelin, Morbihan Jeux 
équipe les cafés, restaurants, bow-
lings, centres de loisirs, campings… en 

jeux de bar : flipper, babyfoot, billard, 
fléchettes électroniques, simulateurs de 
conduite, de tir… Elle vend aux particu-
liers des babyfoot, des flippers, des bil-
lards anglais ou américain. L’entreprise 
créée et dirigée par Philippe Guillemet, 
depuis 1986, compte deux salariés. De-
puis l’atelier de la rue Marcel Dassault, 
ils assurent les commandes, réparations, 
livraisons, auprès de leurs clients majori-
tairement morbihannais.

Les fléchettes connectées 
Le hangar de la rue Marcel Dassault 
héberge une seconde société : Phoenix 
France. Créée par Philippe Guillemet, en 
2011, elle est spécialisée dans la distri-
bution de fléchettes électroniques de la 
marque Phoenix. « Dans notre métier, si on 
n’évolue pas, on n’avance pas. Il y a dix ans, 
le métier était difficile », témoigne le chef 
d’entreprise. « À l’occasion d’un voyage 
en Corée, j’ai découvert de nouveaux 
produits. J’ai rencontré un fournisseur. Il 
nous a fallu environ un an pour développer 

le produit. Un jeu de fléchettes connectées 
conforme aux normes européennes ». Un 
produit révolutionnaire qui permet de jouer 
à distance. Phoenix France s’empare ainsi 
du marché national des débits de boisson. 
Aujourd’hui, la société équipe ses clients 
partout en France. « On compte 70 000 
machines connectées dans le monde. On 
peut jouer avec d’autres personnes n’im-
porte où à travers le globe et à n’importe 
quelle heure ». 

Une nouvelle machine à découvrir 
Passionné, Philippe Guillemet continue de 
développer de nouveaux produits. « Tous 
les matins, je suis au téléphone avec la 
Corée. Nous développons une nouvelle 
machine avec une cible fixée sur un écran. 
Elle est équipée de deux caméras, avec une 
reconnaissance des joueurs par l’intelli-
gence artificielle. Ce nouveau produit est 
mis sur le marché en juin 2023 ». 

12

Dossier

TREVELL,  
LE PUZZLE AVÉEN
La passion du puzzle a piqué Sarah 
Renard en 2020, à un moment où 
elle avait besoin d’occuper ses dix 
doigts. « Pendant le confinement, 
j’ai emprunté un puzzle à ma 
grand-mère. J’ai aimé cette activité 
manuelle et méditative, mais 
je n’aimais pas trop le style des 
illustrations. Je me suis rendue 
compte qu’il était difficile de 
trouver des puzzles illustrés à mon 
goût ». Avec son associé, Bruno, ils 
décident alors de créer Trevell, une 
boutique en ligne regroupant une 
jolie sélection de puzzles illustrés. 
Parallèlement, ils développent leur 
propre marque de puzzles. Leur 
première collection parait fin 2021. 
Aujourd’hui, la marque Trevell 
compte 40 modèles de puzzles. 
L’entreprise mise sur la qualité des 
illustrations. Elles sont toutes créées 
spécialement pour leurs puzzles.  
« À chaque collection nous essayons 
d’apporter de la nouveauté », 
indique Sarah Renard. Parmi les 
20 artistes avec lesquels Trevell 
travaille, on trouve notamment des 
illustrateurs bretons. Trevell propose 
aussi des formats originaux : le tout 
petit format de 100 pièces et les 
boxs (quatre mini puzzles inédits à 
retrouver chaque mois dans sa boîte 
aux lettres) ou encore le calendrier 
de l’Avent des puzzles. « Ce format 
a cartonné à Noël. Il a été vendu un 
peu partout dans le monde », confie 
la jeune cheffe d’entreprise. 

PRATIQUE 
https://trevell.fr  
Il est possible de retirer les puzzles 
en click & collect, à l’atelier de Kermelin  
8, rue Leclanché.
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Sarah Renard a créé 
son entreprise de puzzles 
en 2021. Son atelier 
est situé dans le parc 
d’activités de Kermelin.
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À Kerozer, les patients du Centre de Post  
Cure et de l’Unité d’évaluation reconditionnent 

les jouets donnés à Emmaüs.

L’ATELIER RÉNOV’JOUET 
DONNE UNE SECONDE 

VIE AUX JOUETS
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3 QUESTIONS À

Depuis plus de 20 ans, le partenariat « rénov’Jouet » 
entre l’association Hovia (anciennement Le Mou-
lin Vert) et Emmaüs permet de revaloriser les 

jouets issus des dons pour qu’ils puissent être revendus 
dans la boutique Emmaüs de Séné.

Vérifier, tester, compléter, reconditionner 
Dans la salle où se tient l’atelier, les murs sont couverts 
d’étagères remplies de jeux (puzzle, jeux de société ou 
en bois, Playmobil, Lego, poupées…). Quatre après-midis 
par semaine, une dizaine de patients participe à cet ate-
lier. Accompagnés d’une équipe pluriprofessionnelle, les 
patients vérifient, testent, complètent et reconditionnent 
les jeux. « On s’assure que le jeu ou le puzzle soit complet. 
Parfois, avec deux jeux incomplets, on en fait un complet. 
On refait des montages ou des lots de Lego, etc. L’idée est 
que les jeux repartent complets et en bon état. Ensuite, 
on fixe le prix, on reconditionne le jeu et on l’étiquette 
pour la vente. Le jeux incomplets ou cassés sont jetés 
à la poubelle », expliquent Gildas et Patrice. « J’aime la 
discipline. Je trouve du plaisir dans le côté répétitif des 
tâches, le respect du jeu, et la motivation qui revient », 
explique Patrice.

Evaluer les compétences
« L’atelier rénov’Jouet permet aux patients d’évaluer leurs 
compétences et de connaitre leurs appétences », indique 
Anne-Laure Cuisnier, ergothérapeute. « Est-ce qu’ils 
trouvent du plaisir dans l’activité, dans le travail avec les 
autres ? Est-ce qu’ils arrivent à rester concentrés, assis, 
etc. » Cet espace de travail offre l’occasion de tester les 
capacités mais aussi de travailler sur le lien social, aussi 
bien dans la structure qu’avec Emmaüs ou ailleurs. 

À noter
Le Centre de Post Cure (CPC) et Unité d’évaluation 
Hovia Saint-Avé, installé à Kerozer (à côté de 
la gendarmerie), est un établissement sanitaire 
spécialisé en santé mentale. Il propose des soins de 
réhabilitation psycho-sociale et de réadaptation.

POURQUOI LA VILLE S’IMPLIQUE-T-ELLE  
EN FAVEUR DU JEU ?
Le jeu permet de créer du lien et de rapprocher des personnes 
différentes (âge, culture…). Tout le monde est à égalité dans le 
jeu. Vecteur de convivialité, de distraction, de communication, 
le jeu fédère. Le partage des règles et le respect des autres 
joueurs favorisent la tolérance et la solidarité. En ça, le jeu est 
un outil formidable de maintien et de développement du lien 
social. Ce sont toutes ces valeurs associées au jeu que nous 
souhaitons encourager.

COMMENT S’ARTICULE LA POLITIQUE  
DE LA VILLE EN FAVEUR DU JEU ?
Le jeu intervient dans les différentes politiques, de la 
petite enfance au grand âge, en passant par la culture, le 
tourisme. On connait tous le rôle structurant du jeu dans 
le développement de l’enfant. Les soirées jeux éducatifs 
proposées aux parents, les animations jeux de société, 
les actions de prévention autour des jeux vidéo… sont 
autant d’actions d’accompagnement à la parentalité et 
au développement des plus jeunes. Dans le domaine du 
tourisme, il est un outil intéressant pour faire découvrir le 
territoire. « Mys’Terre du Golfe », le jeu grandeur nature de 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération en est une bonne 
illustration. L’industrie culturelle du jeu (vidéo notamment) 
est une composante importante du tissu économique.  
Elle est même représentée à Saint-Avé par les entreprises 
Trevell et Morbihan Jeux. 

POURQUOI CRÉER UNE LUDOTHÈQUE ?
L’ouverture de la ludothèque est une évolution naturelle de la 
médiathèque. C’est un service attendu des Avéennes et des 
Avéens. L’objectif est de donner accès, faire découvrir des 
jeux, attirer d’autres publics par le jeu, pour faire découvrir 
différentes formes culturelles, des manières d’être ensemble. 
Le jeu s’y prête bien. 

Yannick Cadiou 
maire-adjoint chargé de l’action économique, 
du tourisme et de l’action culturelle.

Julie Magdelaine Le Tailly 
maire-adjointe chargée de la politique éducative  
de la petite enfance à la jeunesse, des affaires 
scolaires, des activités périscolaires et extrascolaires.

L’atelier est encadré par 
trois professionnelles.

LA REVUE DES AVÉENS #171



14

LA VILLE À VOTRE SERVICE
De g. à d. : Salomé Davrout, 

apprentie chargée de mission 
développement durable et 

Agenda 2030, Thierry Eveno, 
maire-adjoint en charge 

de la transition écologique 
et énergétique et du défi 

climatique, Anne Gallo, maire, 
Karen Capitaine, directrice 

transitions et mobilités, Yannick 
Scanff, conseiller municipal.

QU’EST-CE QU’UN 
AGENDA 2030 ?

1 L’Agenda 2030 est le nouveau 
cadre de référence pour les 
démarches de développement 

durable à travers le monde. Celui-ci se 
fonde sur les 17 Objectifs de Dévelop-
pement Durable (ODD) définis par les 
Nations Unies en 2015. Ces objectifs 
couvrent la diversité des enjeux aux-
quels nos sociétés contemporaines sont 
confrontées, de la lutte contre les chan-
gements climatiques à la réduction de la 
pauvreté, en passant par la promotion 
d’une économie durable.  

LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

POURQUOI UN AGENDA 2030 
À SAINT-AVÉ ?

2À travers la démarche Agenda 
2030, la commune souhaite pour-
suivre sa stratégie de développe-

ment durable et aller encore plus loin, en 
associant l’ensemble des acteurs locaux 
(entreprises, collectivités, associations, 
habitants) . « Les dernières catastrophes, 
que ce soient les inondations, la cani-
cule de l’été dernier ou la sécheresse 
qui s’annonce encore, traduisent toutes 
le dérèglement climatique et l’urgence 
qu’il y a à agir », explique Thierry Eveno, 
maire-adjoint en charge de la transition 
écologique et énergétique et du défi cli-
matique. 

DE L’AGENDA 21 
À L’AGENDA 2030

3La Ville de Saint-Avé s’est enga-
gée, dès les années 2000, dans une 
politique ambitieuse de développe-

ment durable qui s’est traduite par la mise 
en œuvre d’un Agenda 21 local. L’Agenda 
21 a permis de réaliser de nombreuses 
actions. Cependant, l’évaluation a montré 
qu’il a surtout donné lieu à des actions en 
faveur de l’environnement. Par ailleurs, il 
se limitait aux domaines de compétences 
de la collectivité, limitant de ce fait l’impli-
cation des autres acteurs du territoire. 
L’Agenda 2030 prend ainsi le relais de 
l’Agenda 21 pour permettre à la collec-
tivité de s’engager dans une démarche 

La Ville de Saint-Avé engage une 
démarche globale de développement 
durable « Agenda 2030 » afin de répondre 
aux défis et à l’urgence du réchauffement 
climatique. Pour cela, la Ville invite tous 
les acteurs du territoire à coconstruire 
la feuille de route avéenne des Objectifs 
de Développement Durable (ODD) à 
l’horizon 2030. Explications.

UN AGENDA 2030 
POUR LE TERRITOIRE

LA REVUE DES AVÉENS #171



15

Une feuille de route 
partagée

La Ville souhaite associer 
l’ensemble des partenaires et 
acteurs locaux à l’élaboration 

d’une feuille de route partagée. 
Pour ce faire, elle proposera 

prochainement aux entreprises, 
collectivités, associations, 

habitants qui le souhaitent de 
s’impliquer dans la démarche, 

autour de quatre défis : 

innovante et globale avec de nouveaux 
objectifs et de nouvelles actions. « La 
collectivité a obtenu de grandes avan-
cées grâce à l’Agenda 21. 
Par ailleurs, de nombreux 
citoyens agissent de façon 
individuelle au quotidien 
(mobilité, alimentation…). 
Mais on voit bien que 
toutes les initiatives indi-
viduelles ne peuvent pas 
changer le cours des choses, si le terri-
toire ne permet pas une dynamique de 
tous les acteurs. »
La Ville souhaite ainsi créer une dyna-
mique territoriale pour mettre en œuvre 
les ODD avec les acteurs locaux, pour 

Notre leitmotiv est 
« Relevons les défis » 

constituer l’Agenda 2030 avéen. Par 
exemple, de son côté, la Ville identifie 
et valorise chacune des actions com-

munales sous le prisme des 
ODD. Cette démarche per-
mettra de mieux identifier 
et de guider le développe-
ment de nouveaux projets, 
de nouvelles actions et 
offres de services, grâce 
à une grille de lecture des 

enjeux sociétaux mondiaux. « L’objec-
tif de l’Agenda 2030 est de créer une 
dynamique à l’échelle du territoire pour 
réussir les transitions. Notre leitmotiv 
est « Relevons les défis » de façon col-
lective et participative » conclut l’élu. 

UNE VILLE 
ÉPANOUISSANTE 
POUR CHACUN 

UNE VILLE BIEN 
AMÉNAGÉE

UNE VILLE 
CULTURELLE ET 

CITOYENNE

UNE VILLE 
INNOVANTE

Véritable outil de dialogue, 
l’Agenda 2030 permettra de 

partager et valoriser les efforts 
et actions de chacun des 

acteurs autour de ces défis, pour 
construire ensemble un territoire 
où il fait bon vivre. Les premiers 
défis seront lancés à l’automne 

prochain. Restez informés ! 
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75 000 € 
POUR VOS PROJETS

Un seul projet, d’un 
montant de 25 000 €, 

a pu être retenu 
lors de la dernière 

édition, soit la moitié 
du montant alloué au 
budget participatif. 

Soucieuse de respecter 
son engagement, 
la municipalité a 

décidé de remettre 
en jeu les 25 000 € 
restants pour cette 

3ème édition du budget 
participatif et d’allouer 

exceptionnellement une 
enveloppe de 75 000 €. 
À noter, toutefois, que 

les projets proposés 
doivent respecter un 
montant de 50 000 € 

maximum.
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1. Récapitulatif
des pictogrammes

appel à projet promotion des projets / communication

analyse des projets vote annonce des résultats

Déposez vos idées !

Tous les Avéens de 
plus de 11 ans peuvent 

déposer un projet.  
Retrait et dépôt des formulaires 
sur le site internet de la ville 
jeparticipe.saint-ave.bzh, à la 
mairie ou dans les services 
municipaux ouverts au public. 

DU 2 SEPTEMBRE AU 
15 OCTOBRE 2023

11

Présélection et 
analyse des projets

Un comité de suivi 
composé des citoyens 

et d’élus étudie la recevabilité 
des projets déposés. 
Les projets présélectionnés font 
l’objet d’une l’analyse technique, 
juridique et financière par les 
services municipaux.

NOVEMBRE, DÉCEMBRE, 
JANVIER 2024

22

Campagne de 
promotion des projets

En amont du vote, les 
projets sélectionnés 

feront l’objet d’une large 
communication auprès des 
Avéennes et des Avéens.

FÉVRIER 2024

33

Votez pour 
vos projets favoris

Chaque Avéen de plus 
de 11 ans peut voter 

pour ses projets préférés, 
en ligne ou dans certains 
services communaux, via des 
urnes mises à disposition.

MARS-AVRIL 2024

44

Annonce des résultats, 
puis réalisation 

La Ville s’engage 
à réaliser les projets 

retenus dans un délai 
d’un à deux ans maximum.

MARS 2024 > 2025

55

#3

Le budget participatif revient. Attention, plusieurs nouveautés  
s’invitent à la troisième édition. Voici toutes les informations pratiques pour 

proposer et voir se réaliser vos plus beaux projets !

VOUS PROPOSEZ,  
VOUS CHOISISSEZ, LA VILLE RÉALISE 

Comment participez ? Comment participez ? 

Quels projets ? Quels projets ? 

Qu’est-ce qui change Qu’est-ce qui change 
cette année ? cette année ? 

Pour être recevable, un projet pour 
le budget participatif doit être :
> Un projet d’investissement
> Un projet d’intérêt collectif
> Un projet qui coûte moins 
de 50 000 €
> Un projet situé à Saint-Avé 
et qui relève des compétences 
communales

Afin d’améliorer le budget 
participatif, le règlement évolue : 
1. Au moment du vote, chaque 
participant devra obligatoirement 
voter par ordre préférentiel 
pour trois projets : 3 points 
sont attribués au premier choix, 
2 points au deuxième et 1 point 
au troisième. 
2. À l’issue du vote, l’attribution 
des lauréats se fera jusqu’à 
épuisement de l’enveloppe. 
L’objectif étant d’utiliser au 
maximum l’enveloppe allouée 
à l’approche du plafond, seuls 
les projets ne dépassant pas 
le plafond fixé, et classés dans la 
première partie du classement, 
seront retenus.

À VENIR 
> Le projet lauréat de la deuxième édition 
est le projet d’installation de bancs en 
différents endroits de la commune. 
> Le projet d’aire de jeux à Beausoleil, lauréat 
de la première édition, sera livré cet été.

Une question ? 
Besoin d’aide ?
La Ville vous accompagne pour 
vous aider à formaliser votre projet : 
jeparticipe@saint-ave.fr 

PRATIQUE 
Le règlement complet du budget participatif est consultable 
sur le site de la Ville : saint-ave.bzh ou en mairie. 
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30 
C’est le nombre de minutes de 

vélo par jour qui permet d’allonger 
la durée et de vie et limiter les risques 

de maladies cardio-vasculaires. 

17

Deux circuits en boucle, de 8 et 
16 kilomètres, permettent de découvrir 
Saint-Avé à vélo. Ils mènent sur des 
sites remarquables de la commune, 
au cœur d’un milieu naturel préservé. 
Ils sont aussi l’occasion de découvrir 
des bonnes adresses pour se restaurer 
avec des produits locaux. Le niveau est 
facile et adapté aux enfants.
Sur les deux parcours, les cyclistes 
retrouveront le cadre photo de Flora. 
Objectif : se photographier avec son 
vélo, entre le 1er juillet et le 31 août, 
et envoyer son cliché à  tourisme@
gmvagglo.bzh. À gagner : des paniers 
garnis de produits locaux !
Les escapades à vélo est un évènement 
proposé par la ville et l’agglomération, 
dans le cadre du label Station Verte. 

Les escapades à vélo

Clap de fin pour 
Vélocéo à Saint Avé
La station de vélos en libre-
service de l’agglomération 
Vélocéo arrive à son terme 
à Saint-Avé. Si l’usage du 
dispositif augmente, il 
reste toutefois modeste et 
concentré sur les stations 
vannetaises. Celle du Dôme 
a enregistré, en moyenne, 
seulement 0,5 location/vélo/
jour. Ce chiffre reflète un 
usage très faible de la station, 
et bien en deçà des objectifs 
visés. En raison des coûts 
élevés de reconduction de ce 
service, l’agglomération a fait 
le choix d’arrêter le dispositif 
en novembre prochain 
au profit du dispositif de 
location évoqué ci-contre.

Geovelo, l’application pour 
vos déplacements à vélo
L’application Geovelo vous permet de trouver les meilleurs itinéraires 
à vélo : il privilégie les pistes cyclables, évitent les zones dangereuses 
et s’adaptent à votre type de vélo (classique, électrique, cargo, etc.). 
L’application permet de choisir entre trois types d’itinéraires : le plus 
direct, le plus sécurisé, le plus équilibré.
Application disponible sur l’App Store et Google Play. 

Et aussi
La semaine européenne 
de la mobilité aura lieu 
du 16 au 22 septembre 2023. 
La programmation à Saint-Avé 
sera disponible à la rentrée.
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Dans le cadre de sa politique cyclable, Golfe du 
Morbihan - Vannes agglomération a mis en place, 
début 2023, un service de location de vélos en 
moyenne et longue durée destiné aux habitants des 
34 communes du territoire. Ce nouveau dispositif 
vise à développer les mobilités alternatives à la 
voiture et de faire du vélo un moyen de déplacement 
accessible à tous. La première commande de 
450 vélos a été entièrement attribuée. Les habitants 
peuvent dès à présent s’inscrire sur liste d’attente 
pour la prochaine commande.
L’agglomération a prévu une flotte de vélos adaptée 
à différents usages : vélos à assistance électrique, 
vélos cargo à assistance électrique, vélos pliants 
à assistance électrique, vélos classiques.
La location d’un vélo est proposée pour trois mois 
ou un an, renouvelable. Bonus salarié : l’abonnement 
au service de location de vélo moyenne et 
longue durée est éligible à la prime transport 
(remboursement de 50 % par l’employeur) dans 
le cadre de vos trajets domicile-travail. 
S’INSCRIRE SUR LA LISTE D’ATTENTE

www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh

Location de vélos pour 
les habitants de l’agglo

CET ÉTÉ, C’EST LE MOMENT 
POUR PASSER AU VÉLO !
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Elle s’installe...
Marine Camici, 
psychologue clinicienne
Marine Camici, psychologue 
clinicienne, est installée 6, place 
Notre-Dame du Loc depuis le mois 
de mars 2023. Elle accompagne 
les enfants, les adultes et 
les couples. 
Possibilité de prendre rendez-vous du 
lundi au samedi sur www.doctolib.fr.  
07 56 94 84 16

Après plus de 20 ans en restauration, Christophe Jaouen et Marie-Ange Rimbert 
ont saisi une belle opportunité en reprenant La Table de Florine. « Il s’agit 

de notre première affaire et donc de notre première aventure d’où le nom du 
restaurant L’aventurine » confient Christophe et Marie-Ange. 

Les nouveaux propriétaires ont gardé l’esprit 
traditionnel du restaurant et le même 
personnel. « Nous proposons les mêmes 
formules que La Table de Florine. Un menu 
entrée, plat, dessert le midi à 16€90 et le soir à 
27€50. Nous ajoutons à la carte des burgers et 
des suggestions » explique Christophe Jaouen. 
« Nous n’utilisons que des produits frais. 
D’ailleurs, nous n’avons pas de congélateur, 
sauf pour les glaces ! ». Le restaurant est 
ouvert tous les midis du lundi au dimanche, y 
compris durant les jours fériés et en soirée du 
mercredi au samedi. Il est ouvert le dimanche 
à partir de 10h. « Après avoir fait un tour sur 
le marché, les clients peuvent venir profiter de 

la terrasse en prenant un verre et une planche de charcuterie » indique Christophe. 
« Nous avons aussi réaménagé la cave pour permettre aux clients de choisir leur vin 
directement sur place, lors du repas » annoncent les restaurateurs. 
CONTACT

Place de l’Hôtel de Ville - 09 81 21 90 72 - Facebook : l’Aventurine

Depuis son plus jeune âge, 
Nicolas Morel est passionné 

par les végétaux. Après des études 
en aménagement paysager, il a 
travaillé quatre ans avant de créer sa 
propre entreprise. Il est également 
formateur au lycée Kerplouz, à 
Auray, où il enseigne aux élèves du 
CAP Jardinier Paysagiste. Nicolas 
s’est récemment installé rue 
Lavoisier. Il propose ses services 

pour toutes demandes de création de jardin, d’aménagement 
paysager et d’entretien. « Je fais en sorte que mes fournisseurs 
soient tous locaux » précise le paysagiste. Il intervient dans un 
rayon de 5 km autour de Saint-Avé. Nicolas a d’ores et déjà un 
carnet de commandes rempli jusqu’au milieu de l’année 2024. 
CONTACT

morelpaysages56@gmail.com - 06 95 68 05 15  
Facebook : Morel Paysages - Instagram : @morel_paysages

LA TABLE DE FLORINE 
DEVIENT L’AVENTURINE 

NICOLAS S’OCCUPE DE VOTRE JARDIN

Depuis le mois de mai, Christophe Jaouen et Marie-Ange Rimbert 
sont les nouveaux propriétaires du restaurant L’aventurine. 

Fin février dernier, Victoria 
Skoczek, éleveuse de porcs 
blancs de l’Ouest, a participé et 
a remporté trois prix au Salon 
de l’agriculture. Le premier prix 
avec sa truie suitée de cinq 
porcelets, le troisième et le 
quatrième prix avec ses deux 
cochettes. Elle a également reçu 
le prix d’ensemble qui regroupe 
l’ensemble de ses animaux 
présents au salon. Bravo à elle ! 
Victoria vend des côtes, 
chipolatas, merguez, poitrines, 
rillettes, pâtés, plats cuisinés 
et bien d’autres produits sur le 
marché de Saint-Avé le dimanche 
matin, sur le marché de Vannes 
le mercredi et le samedi matin, 
dans le magasin de producteurs 
et d’artisans locaux De Breizh et 
D’ailleurs à Camors, ainsi que sur 
le site acheteralasource.com. 
lafermedekerdossen@gmail.com  
06 46 53 66 63 
Facebook : Les Porcs Blancs de l’Ouest  
de la Ferme de Kerdossen

Victoria Skoczek 
récompensée au Salon 
de l’agriculture 2023

ILS FONT LA VILLE

Christophe Jaouen et 
Marie-Ange Rimbert vous 
accueillent du lundi au 
dimanche à L’aventurine. 
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DES RÉSULTATS  
PROMETTEURS
La saison 2023-2024 du badminton club 
de Saint-Avé (BCSA) s’annonce bien. 
L’une des équipes, classée au niveau 
départemental 1, passe désormais au 
niveau régional 3. « C’est un résultat his-
torique pour le club ! » introduit Michel 
Fleury, président de l’association. Avec 
une dizaine de compétitions organisées 
chaque année, grâce au soutien d’une 
dizaine de bénévoles actifs, l’association 
compte bien poursuivre sur sa lancée. 
« La région Bretagne est très active dans 
ce sport, et le club de Saint-Avé est connu 
pour ses bons résultats ». Pour marquer 
le coup et accompagner cette transition, 
le club se dotera d’une nouvelle identité 
graphique à la rentrée prochaine. 
Après une période compliquée due à la 
pandémie, l’association, créée en 2006, 
retrouve des couleurs. Le nombre d’ad-
hérents augmente. Les sportifs, âgés de 
7 à 77 ans, sont désormais au nombre 
de 108. « C’est un sport ludique, adapté 

Le badminton club de Saint-Avé affiche de bons résultats, 
et cela après une saison sans aucune défaite. En effet, il peut 
se féliciter de la montée en catégorie régionale de l’équipe 1.

LE CLUB DE BADMINTON 
ALLIE CONVIVIALITÉ 
ET COMPÉTITION

à tous les niveaux, facile et financiè-
rement accessible » explique Michel. 
En plus des cours proposés du lundi 
au vendredi (sauf le mardi), des tour-
nois internes sont organisés pour les 
adhérents : un tournoi d’intégration 
pour lancer la saison, un tournoi pour 
Noël et un tournoi nommé « T’amis », 
permettant aux joueurs d’inviter un 
proche à découvrir le badminton. 
Ces différentes manifestations 
permettent aux adhérents de par-
tager des moments de convivialité. 
« Le club allie compétition et 
loisirs. C’est important pour 
garder la convivialité ». Les 
sportifs, qui s’entraînent 
actuellement en centre-
ville, sont ravis de la 
construction prochaine 
de la salle multisport du 
pôle sportif de Kerozer. 
« C’est un nouveau souffle 
pour le badminton » pour-
suit Michel.

À LA RECHERCHE 
DE PARTENARIATS
Pour pouvoir financer davantage de 
tournois et d’équipements, l’association 
cherche à nouer des partenariats, ponc-
tuels ou sur le long terme. « Il s’agit de 
nous aider à financer l’accueil de clubs 
extérieurs, les déplacements de nos 
adhérents ou d’investir dans du maté-
riel », précise Michel. En échange, le club 
promet non seulement une visibilité aux 
partenaires, mais aussi de créer du lien. 
« Nous avons récemment proposé une 
soirée badminton pour les salariés d’une 
entreprise qui nous soutient. Elle a été 
très appréciée ! ». 

DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ 
DU CLUB
Dans les années à venir, le club souhaite 
développer la pratique du handisport et 
relancer une dynamique de compétition 
chez les jeunes de 7 à 17 ans. « Nous 
sommes toujours en recherche de pro-
fesseurs diplômés d’Etat et spécialisés 
en badminton » poursuit Michel. Autre 
réflexion en cours : la création d’un jume-
lage avec un autre club français. « Nous 
pourrions accueillir le club jumelé et vice 
versa, pour échanger et dynamiser nos 
pratiques » conclut Michel, heureux de 
la direction que prend son club. 

Découvrir le badminton
Le club est ouvert du 16 juin à fin 
juillet. Les sportifs s’entrainent de 
19h à 21h les lundis et mercredis. 

Chacun est le bienvenu pour 
faire un essai (sur inscription 

auprès de l’association), avant 
d’adhérer lors du forum 
des associations, le samedi 
9 septembre prochain. 

CONTACT
essa56.tt@gmail.com 

Les cours ont lieu du lundi 
au vendredi, sauf le mardi, 
salle Pierre Le Nouail.

Michel Fleury, 
président du club.
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À noter 
Les carrés potagers sont 
mis à disposition de tous. 
Ils sont entretenus par 
l’association Familles 
Rurales, mais les Avéennes 
et Avéens sont invités 
à venir semer, entretenir 
et récolter.   

F in mai, les habitants d’Altenwalde, en Allemagne, sont venus 
à Saint-Avé dans le cadre des échanges qui les unissent. Ils 

ont profité du beau temps avec leurs familles d’accueil. Balade 
en bateau sur le Golfe du Morbihan, visite de l’Île-aux-moines, 
déjeuner autour d’un barbecue au Boulodrome étaient au 
programme de ces quatre jours de partage.  
CONTACT

jumelagesaintave@gmail.com  - 07 82 74 08 20

COMITÉ DE JUMELAGE : LES ALLEMANDS RENDENT VISITE AUX AVÉENS

L’idée est de proposer un espace où 
les habitants de Saint-Avé ou des 
alentours, ainsi que les passants, 

peuvent s’arrêter, échanger, se racon-
ter des anecdotes, rire… » introduit 
Marie-Annick Jardin, présidente de 
l’association Familles Rurales. « La per-
maculture, ce n’est pas que des planta-
tions. C’est prendre soin des hommes 
et de la nature avec, en toile de fond, 
le partage et la solidarité. L’association 
Familles Rurales partage cette même 
philosophie » poursuit-elle.  

Chaque carré à sa spécificité
Les carrés potagers ont été construits 
en matériaux de récupération. Ils ont 
chacun leur spécificité. Le carré dit 
« simple » accueille du thym, de la 
mélisse, de la lavande, du romarin et 
bien d’autres plants aromatiques. Le 
carré nommé « Villandry » est princi-
palement composé de plantes pota-
gères telles que la laitue, la feuille de 
chêne, la betterave et la crapaudine. 

L’association Familles Rurales s’est 
emparée du permis de végétaliser, mis 
en place par la Ville, pour semer des 
plantes aromatiques, potagères et des 
légumes. Les carrés potagers, situés au 
parc du Kreisker, en centre-ville, sont 
ouverts à toutes les mains vertes.  

PERMACULTURE : LES CARRÉS 
POTAGERS DE FAMILLES RURALES

Le carré « Milpa ou les trois sœurs du 
jardin » est une combinaison de tourne-
sols, haricots et courges. L’association 
des trois cultures permet d’optimiser 
l’espace dans le carré, car les tourne-
sols servent de tuteur aux haricots et 
les courges retiennent l’humidité. Le 
carré « ratatouille », comme son nom 
l’indique, accueille des plants de cour-
gettes, poivrons, aubergines, mais aussi 
radis et carottes. 

ILS FONT LA VILLE
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À l’origine, Saint-Avé solidarité 
a été créée pour soutenir une 
famille albanaise réfugiée en 

France. Puis, elle a été sollicitée pour 
venir en aide aux familles ukrainiennes.
« Nous répondons à une demande immé-
diate face à la détresse de familles ayant 
dû fuir la guerre. Ce sont généralement 
des femmes seules avec leurs enfants, 
car les pères sont restés en Ukraine » 
précise Marc Bertrand, bénévole. 
Tous les mercredis matin, Ourdia Hamo-
net, Marie-Odile Barbier, Christine Jarosz, 
Gabrielle Vigneron, Marc Bertrand et 
Alexia Metayer, bénévoles, sont chargés 
de donner des cours de français à cinq 
enfants et deux adolescentes scolarisés 
à Vannes et Auray. Ils bénéficient de lo-
caux mis à disposition par la Ville. « J’aime 
transmettre et voir progresser les enfants. 
C’est très enrichissant », confie Ourdia. 
Marie-Odile et Christine acquiescent et 
ajoutent : « les échanges nous permettent 
de découvrir leur culture ». Au-delà de 
la langue, la vingtaine d’adhérents de 
l’association répond à d’autres de leurs 
besoins. « Nous pouvons apporter notre 

Les membres de l’association Saint-Avé solidarité viennent en aide, depuis 
plus d’un an, aux familles ukrainiennes réfugiées. Les bénévoles donnent 
des cours de français et apportent un soutien pour faciliter l’intégration des 
mères et enfants arrivés en France. 

L’ASSOCIATION SAINT-AVÉ SOLIDARITÉ 
SOUTIENT LES FAMILLES UKRAINIENNES

aide lorsqu’ils doivent se rendre à l’hôpi-
tal, faire des démarches administratives, 
ou acquérir du matériel » précise Marie-
Odile.  

Un soutien pour l’intégration
Daria Moskovetz, qui a quitté l’Ukraine 
avec son fils de sept ans Yaroslav, en 
mai 2022, a d’abord été prise en charge 
par l’Etat et bénéficie aussi du soutien 
de l’association. « Saint-Avé solidarité 
nous a aidé à meubler notre logement. 
Mon fils a amélioré son français avec les 
professeurs. Les bénévoles nous pro-
posent des loisirs et sorties. Ils sont d’un 
grand soutien pour notre intégration » 
confie t-elle. 
Des missions qui ne sont pas nouvelles 
pour la plupart des bénévoles de l’asso-
ciation. « Nous avons déjà des engage-
ments associatifs, notamment dans l’aide 
au devoir. Ce sont les objectifs communs 
de solidarité qui nous rassemblent » 
conclut Marc Bertrand. 

FORUM DES 
ASSOCIATIONS ET 
DES BÉNÉVOLES
Les associations vous donnent 
rendez-vous samedi 9 septembre, 
de 9h à 16h, dans les salles Pierre 
Le Nouail et Jo Le Drévo, pour 
le forum des associations et des 
bénévoles. Inscrivez-vous aux 
activités proposées par près de 
60 associations culturelles, sportives 
et humanitaires présentes ce jour là.

Les échanges nous 
permettent de découvrir 

leur culture »

CONTACT
saintavesolidarite@protonmail.com

De g à d : Marie-Odile 
Barbier, Christine Jarosz, 
Ourdia Hamonet, Daria 
Moskovets et son fils 
Yaroslav, Marc Bertrand.
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SAINT-AVÉ, SOLIDAIRE ET DURABLE
À la rentrée, maintenons  
le cap

ENVIE D’UN NÔTRE MONDE
Une nôtre richesse

L’AVENIR AVEC NOUS
Démocratie  
participative… ou pas !

Soucieuse de votre confiance accordée 
en 2020, notre liste aura l’occasion, 
dès septembre, de vous présenter son 

bilan de mi-mandat. Certains projets ont été 
pensés différemment pour s’adapter aux 
événements majeurs et surtout imprévus 
que nous avons tous vécu. 
En effet, qui aurait imaginé que nous au-
rions à affronter une épidémie planétaire ; 
que du conflit ukrainien résulteraient une 
crise énergétique et une vague d’inflation ; 
que les conséquences du réchauffement 
climatique se concrétiseraient de manière 
aussi spectaculaire (températures canicu-
laires, incendies et menace sur la ressource 
en eau)
Malgré tout, nous avons su conserver 
notre méthode, notre sérieux et notre 
enthousiasme pour faire vivre nos valeurs 
solidaires et durables, avec le concours de 
nombreux partenaires qui nous accordent 
leur confiance.
Nous viendrons donc à votre rencontre 
pour faire le bilan de notre engagement 
à mettre « l’humain au cœur » de nos poli-
tiques publiques. A cette occasion, nous 
remettrons en perspective la suite du man-
dat, toujours au service du dynamisme de 
notre commune et de la qualité de vie des 
Avéens : la fin de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme, la réflexion sur notre futur 
cœur de ville, ou encore la fin de la première 
phase des travaux du pôle sportif.

*****
Lors du conseil municipal du 24 mai, nous 
avons voté un vœu de soutien au maire de 
Saint-Brévin-les-Pins, Yannick Morez, après 
sa démission qui fait suite à des menaces 
d’opposants au projet de centre d’accueil 
pour migrants sur sa commune et à l’incen-
die de son domicile.
Nous avons ainsi voulu rappeler qu’aucune 
menace, ni violence, n’est acceptable, pas 
plus envers les citoyens qu’envers les élus, 
quels qu’ils soient. Les élus de proximité 
que sont les maires œuvrent au quotidien 
pour l’intérêt général, au service de tous. 
C’est une fonction essentielle qui doit être 
valorisée et respectée pour que nos jeunes 
aient toujours l’envie de s’engager pour 
notre avenir à tous. 

Majorité municipale
conduite par Anne Gallo

Sur France Info, le 06.07.2016, il était 
expliqué que les oiseaux du Pacifique 
finiraient par perdre leurs ailes en rai-

son de l’absence de prédateurs. Plus besoin 
de s’envoler.
Or c’est dans le chaos que les vrais chefs 
se révèlent. C’est dans la maladie que nos 
cœurs se transforment et s’affermissent. 
C’est devant le danger qu’on libère nos plus 
belles qualités de grandeur.
Le dépassement de soi et la cohésion 
d’équipe naissent de l’adversité. Donnez 
la facilité, le « meilleur », et vous obtiendrez 
le consumérisme et l’individualisme. La joie 
de vivre laisse la place à l’indifférence. On 
sent poindre alors une rancœur, l’envie de 
se désengager.
Saint-Avé, petite ville-dortoir, lisse, propre. 
Quel miroir ! Le nouveau complexe sportif 
porte donc en lui la perte de ses valeurs.
Mais imaginons :
Et si, au lieu et place de ce complexe 
sportif mégalomane, la municipalité avait 
changé d’avis et investi dans la culture 
et le tourisme avec la création d’un parc 
archéologique inspiré de celui de Samara 
en Picardie ?
Et si elle avait dédié ce parc au Néolithique 
en Bretagne, à la reconstitution du village 
découvert par les fouilles, à l’habitat, aux 
modes de vie ?
Nous aurions pu :
Découvrir le travail des métaux à l’Âge 
du Bronze. Où trouvait-on les métaux il 
y a 3 000 ans et l’énergie pour chauffer le 
four ? Comment extrayait-on les minerais ? 
Comment les travaillait-on ?
Permettre l’installation d’un artisan orfèvre. 
Le regarder travailler. Éveiller la curiosité, 
le désir.
Prolonger l’apprentissage par une réflexion 
sur le bonheur et l’harmonie avec la Nature, 
montrer les dérives et les excès de notre 
société. Le progrès est-il un progrès s’il rend 
malheureux et malade ?
Organiser des stages de survie. Apprendre 
à allumer un feu, tailler le bois, fabriquer 
des objets.
Laisser s’exprimer la thèse selon laquelle 
les menhirs et dolmens sont implantés 
selon des orientations astronomiques et 
découvrir comment le soleil des solstices 
donne un autre sens aux monuments méga-
lithiques.
Rêver.

Les discours, la communication chaleu-
reuse et bienveillante, tout est présent 
dans la presse et la revue municipale…

Pourtant la réalité est ailleurs… La démocra-
tie participative dans notre ville est plutôt 
un village Potemkine.
En fait, c’est un trompe-l’œil afin de mas-
quer les faits.
Trois exemples criants et tristes à la fois:
1. Nous avons un Conseil des aînés qui est 
un espace de dialogue, de réflexion et de 
propositions. Et bien malgré sa volonté et 
son avis majoritaire…
Le repas des Ainés qui coûte moins de 
10 000 euros a été supprimé de façon 
unilatérale par le maire afin d’économie.
Alors que c’était un beau moment de par-
tage, du vivre ensemble et la possibilité 
de rencontres et de sympathiques retrou-
vailles de beaucoup de personnes.
A noter que cette suppression ne figurait 
pas dans le programme municipal Solidaire 
et Durable.
Le CCAS a été informé, j’ai exprimé le 
désaccord de notre groupe ainsi que lors 
du conseil municipal.
Réponse : Circulez y’a rien à voir… comme 
dirait le regretté Coluche.
2. Le déplacement de 3 terrains de foot en 
périphérie du centre-ville, comme le dit le 
préfet actuel, a échappé à la loi climat éner-
gie qui limite l’artificialisation des sols et la 
destruction des terres agricoles arables.
Il coûtera au bas mot plus de 13 millions 
d’euros. Cet endettement fort de la com-
mune pénalisera durablement les investis-
sements pour l’accueil de la petite enfance 
et de nos ainés. C’est un vieux projet de 
2008 à l’époque où l’on envisageait de 
construire l’aéroport de Notre Dame des 
Landes.
L’objectif premier est le bétonnage du 
centre-ville au dépend de la qualité de vie 
des habitants sans tenir compte de l’avis 
de la population.
3. Nous avons voté un vœu de soutien aux 
élus victimes d’incivilités et de violences, 
présenté par le maire : nous avons fait re-
marquer que des professeurs, des prêtres, 
des soignants, des pompiers, des policiers 
ou gendarmes sont régulièrement attaqués 
dans le cadre de leur fonction ou même 
assassinés.

Mikael LE BOHEC
06 98 94 40 40
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CANICULE 
ET PERSONNES 
VULNÉRABLES : 
FAITES-VOUS 
CONNAÎTRE 
EN MAIRIE 
En période de canicule, 
de grand froid ou lors de 
catastrophes naturelles, 
les communes portent une 
attention particulière aux 
personnes les plus vulnérables. 
Le CCAS souhaite les recenser 
afin de mieux les accompagner. 
Si vous résidez à votre domicile, 
êtes âgés de plus de 65 ans 
(60 ans sous condition) ou 
en situation de handicap, 
que vous vous sentez isolé(e) 
ou en situation de fragilité, 
pensez à vous inscrire sur ce 
registre ! Cette inscription est 
volontaire et facultative. Les 
données collectées (identité, 
âge, adresse, coordonnées 
téléphoniques, personne à 
prévenir en cas d’urgence, etc.) 
sont confidentielles. 

COMMENT S’INSCRIRE ?

L’inscription se fait en 
contactant le CCAS : 
• Par téléphone au  
02 97 60 69 51, du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h 
• Par mail : ccas@saint-ave.fr 
• Par courrier, en renvoyant le 
bulletin d’inscription disponible 
à l’accueil de la mairie et sur le 
site internet de la Ville. 
Un tiers peut également se 
charger de l’inscription (parent, 
médecin traitant, CCAS, service 
de soins à domicile, etc).

TRAVAUX DE BRICOLAGE OU DE JARDINAGE : 
DES HORAIRES À RESPECTER
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore (tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques) 
sont autorisés uniquement aux horaires suivants : 
> du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h
> les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
En cas de non-respect de ces horaires (fixés à l’article 21 de l’arrêté préfectoral  
du 10 juillet 2014), le contrevenant s’expose à une amende de 68 €.

DÉBROUSSAILLER POUR PRÉVENIR 
LES RISQUES D’INCENDIES
Avec le changement climatique, les risques 
de feux de forêt et de végétation sont 
de plus en plus importants. Débrousailler 
consiste à réduire la masse de végétaux sur 
son terrain et permet de réduire le risque 
incendie. C’est une obligation légale.

Le débroussaillement permet de :
> vous mettre en sécurité, vous et vos biens, 
face aux risques de feux de forêt et de 
végétation ;
> sécuriser l’accès et l’intervention 
des sapeurs-pompiers ;
> participer activement, à votre échelle, 
à la lutte contre les feux de forêt  
et de végétation
> protéger votre cadre de vie, la forêt, 
l’environnement.

Comment débroussailler ? 
> Couper les arbustes morts 
> Élaguer les arbres
> Limiter l’importance des haies
> Nettoyer les gouttières et les toits
> Éloigner les réserves de bois  
et les déchets verts
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